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Madame, Monsieur, 
 

Un an après, l’épidémie COVID occupe encore, malheureusement, une place centrale dans cette 
lettre trimestrielle.  

Dans l’espoir permanent de voir reculer la menace COVID, nous avons travaillé chaque journée 
pour prévenir et faire barrière à l’entrée du virus dans nos services, pour accompagner des malades 
du COVID, en prenant toujours en compte les conséquences des décisions prises, suivant les 
recommandations et instructions nationales. 

L’isolement des personnes âgées, le contrôle des visites, la distanciation physique imposés à 
tous, sont des dispositions qui sont en contradiction forte avec l’idée que nous nous faisons de notre 
métier. Elles sont justifiées par un contexte d’urgence sanitaire, qui s’impose à tous, et que nous 
avons tenté d’adapter au mieux suivant la situation du territoire.  

La mobilisation de tous et la cohésion des équipes du CHCA ont permis de limiter les impacts sur 
la vie de l’établissement, sur l’accompagnement des personnes accueillies, sur la continuité des 
services. Je tiens ici à remercier le personnel pour son engagement sans faille, ainsi que les patients, 
résidents et familles qui nous ont fait confiance et ont su s’adapter aux contraintes imposées. 

 

Le début de l’année 2021 ne nous offre encore que peu de répit dans ce contexte. Cependant, la 
vaccination de près de 90% des résidents des EHPAD, et 57% des professionnels, nous a permis un 
allégement de certaines mesures. Nous poursuivons la campagne de vaccination, suivant les doses 
qui nous sont attribuées et la régulation vaccinale qui s’impose à nous, comme à tous, dans la 
situation actuelle.  

Cette campagne de vaccination commencée très tôt en 2021 sur le CHCA, nous a permis d’agir, 
dans le cadre de nos missions, pour prévenir l’évolution de l’épidémie, à notre échelle. 

Nous espérons qu’elle nous permette d’avancer, comme nous le souhaitons tous, vers un retour 
à la normalité, et que celui-ci soit le dernier triste anniversaire de cette pandémie.      

 

Sylvie DIETERLEN, Directrice.  
 

  

À ce jour, en EHPAD, 

 Les visites sont autorisées en chambre, sans rendez-vous et sans condition de fréquence ou de durée. 
 Elles sont limitées à deux personnes par chambre, sans circuler ni s’attarder dans les couloirs et espaces collectifs. 
 Les visites sont autorisées de 11h00 à 18h00, (sauf temps repas de midi). 
 Les visiteurs sont invités à s’inscrire sur le registre et à appliquer strictement des gestes barrières (port du 

masque chirurgical, gel hydro-alcoolique, ..). 
 Les sorties en famille ou à l’extérieur sont autorisées. 
 Un test PCR hebdomadaire doit être effectué pour 

tous les résidents non vaccinés (que le résident ait 
effectué une sortie ou pas, visites ou pas).  

 

Bilan de la vaccination à la fin du mois de mars :  

Pour les résidents (176) : 
 156 résidents ont reçu 1 ou 2 doses de PFIZER, soit 

89 % des résidents. 
 
Pour le personnel (222 agents) :  
 127 professionnels ont reçu 1 ou 2 doses de vaccin 

(56 PFIZER, 41 ASTRAZENECA, 30 MODERNA) , soit 
57% du personnel.  

 

Un an de gestion de crise COVID en 
quelques chiffres… (de mars 2020 à mars 2021) 

 492 tests PCR résidents réalisés, 

 478 tests PCR pour les professionnels, 

 5 cas positifs détectés parmi les résidents, 

 18 cas positifs parmi le personnel, 

 0 « clusters », 

 5 Skypes réalisés par semaine en moyenne, 
notamment pendant les phases de confinement   

 1431 visites à Chalonnes et 499 à La Source 

 Plus de 700 Litres de Solutions Hydro 
Alcooliques consommés, 

 Plus de 100 000 masques mis à disposition 
des professionnels et résidents.  
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Les travaux de la Phase 2 se poursuivent… Les plaquistes sont à 

pied d’œuvre à l’intérieur, les cloisons se montent et les espaces se 
dessinent petit à petit. À l’extérieur l’habillage de la façade se poursuit et les 
ouvriers créent une galerie reliant l’HOPITAL et le nouveau bâtiment EHPAD.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

    En images … 
Les enfants de l’accueil de loisirs sont allés à la rencontre des résidents 
de la Source le jeudi 4 mars, danser et montrer leurs dessins aux 
résidents qui les observaient avec attention derrière les fenêtres de 
l’EHPAD.   

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Sur Chalonnes, les repas anniversaires ont lieu… moment convivial 
apprécié par les résidents ! 

 

Info TRAVAUX 

Projet de Réhabilitation du bâtiment  
« Maison Ville - HOPITAL » 

 

Ce bâtiment qui accueillait auparavant la garde médicale du 
CAPS et la médecine du travail, et est aujourd’hui mis à 
disposition afin de réaliser des prélèvements PCR dans le 
cadre de la crise sanitaire.  

Suite à un appel à projet, une subvention de 205 000 euros 
vient d’être accordée par l’ARS et 70 000 euros par la Région 
pour financer la totalité des travaux de réhabilitation de ce 
bâtiment. Ces travaux débuteront avant l’été pour se 
terminer en janvier 2022. 

La structure réhabilitée pourra être un pôle ressource 
ambulatoire et être mis à disposition des professionnels du 
territoire en cas de crise sanitaire. Il matérialisera le lien 
VILLE-HOPITAL existant à travers les différents projets : 
projet d’ouverture d’un hôpital de jour, de consultations 
avancées, ateliers d’éducation thérapeutique, 
télémédecine… 

Médecin 
coordonnateur 
en EHPAD  
Dr Fabienne BUTEL,  

Nouveau médecin coordonnateur en EHPAD, est 
arrivée le 2 février au CHCA. Le poste était vacant 
suite au départ du Dr Elodie PIBOYEU en 2018.  

Le rôle du médecin coordonnateur diffère 
largement de celui des médecins traitants qui 
suivent chacun une partie seulement des 
résidents.  

Le médecin coordonnateur, de son côté, est là 
pour assurer la qualité de la prise en charge au 
niveau institutionnel. Il a un rôle de conseiller 
gériatrique du directeur. Il travaille en binôme 
avec ce dernier et avec les cadres infirmiers pour 
coordonner le travail des équipes soignantes et 
médicales de l’EHPAD. Il donne notamment un 
avis sur les admissions des nouveaux résidents et 
évalue leur degré d’autonomie.  

En ce moment, il joue un rôle central dans la 
vaccination des résidents contre le COVID-19. 

Le Dr BUTEL est présente les mardis 
et jeudis sur le site de Chalonnes et le 
vendredi matin sur le site de 
Rochefort sur Loire.  

Une jolie attention qui 
leur a beaucoup plu ! 

 


